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E a v e r t u de quel le loi * 
Et q u e ferez voua des S4,000 enfants qu i 

«oui élevés dans ces é tab l i s sements ? De 
<i m droi t les e n expulserez-vous '? 

Vous par tez d u sen t imen t nat ional et, de* 
y r i n c i p e s d e la société m o d e m » , ma i s « 'est 
vous qu i violez le s en t imen t na t ional si 
e.laSn-ment manifesté pa r «es pé t i t ions et 
'par cette émotion susci tée d a n s le p a y s par 
v o s décrets , c 'est vous q u i êtes les e n n e m i s ' 
de la société moderne., on violant les e r i u -
c ioes de to l é ran te c i de l iberté . ( À p p l a u -
dl. '-senienlsprolonges. — L» f a u c h e se lait.) 

Vous n 'agissez ainsi <r,ue pour obéir a u x 
•passions lc> plus il*îijïti 'custs. (Applaudis 
s e m e n t s ) . 

M. M IÏAVATVDIK — C'est le min is tè re de 
î'obéissa'jtfc 1 iBravos e t app iaud i s semems} . 

Vous voulez gagner nos enfauts a vot ie 
cause , i h bien ! méditez ceci ï commencez 
p a r n o u s ; commencez p a t ne pas nous éloi-
$*«er de votre Républ ique ; nous ne vous 
' v u i a n d o u s pas qu 'e l le soit a imable , m a i s 
s eu l emen t quVqle ne soit pas haï -sable . 

P o u r le moment , vous vous contente* de 
t rouble r profondément le p a y s . 

Réfléchissez a u x conséquences de vos 
ac tes , songez à votre nom, et ne. lui i m p r i -
l » t pas u n e tache q u e le t emps n'eflace-
s«it j amais . (Applaudissements prolongés. 
— L'orateur descend de la t r ibune et reçoit 
u n e vér i table ovat ion de la part de ses col
lègues \ 

M. i-K P R É S I D E N T . — La parole est à M. 
D a u p h i n . ;Non 1 non I A u x voix 1 La clô
t u r a ! 

L a clô'.ure, mise aux voix, est adoptée . 
M. U l'RKSiDKvr met aux voix le reuvoi 

d e s pe in ions ai) min is t re d e m a n d é par M. 
Bu (Tel. 

Voici le rôsnl tat du scrut in : 
>'.oiubre des votan ts '£70 
Majorité absaluo loti 

Pour 127 
Contre 143 

Cette motion est repouss^e. 
L'ordre d u jour pu r et s imple est eusui le 

adopte . 
L'ordre d u jour appel le la sui te de la dis

cuss ion sur le projet de loi coucernaut l 'a-
b royauou de la loi su r l ' aumôuer ie mi l i 
t a i r e . 

M. t.K H É M B R . — 11 y a su r l 'article 2 
"un i i u e u d e m e i u de M. Lucien Brun. iNou ! 
non ! a u x voix 1 à d e m a i n \) 

M. DK RKRDRKI. . — Messieurs, je fais 
appe l à vo t re loyau té . [La gauche ne peu t 
a ' euu èeher de rire en en t endan t parler de 
sa ' o y a n t é ) 

M. I.E PRiismKNT. — J e vais met t re a u x 
"voix la cont inuat ion de la discussion. 

Après deux épreuves douteuses et u n 
scru t in , le Sénat décide par 110 voix contre 
U i i q u c la discussion cont inuera . 

M. t.K MAROUIS DIS MALI.EVH.LE ret ire l'a
m e n d e m e n t qu ' i l avai t propose a u n o m de 
la minor i t é de la commiss ion et se rallie à 
l ' a m e n d e m e n t de M. Lucien Brun. 

"M. L o c n a BRUN a la parole su r san 
a m e n d e m e n t , relatif à l 'article 2, e t a ins i 
conçu : 

« II sera a t taché des minis t res des diffé
r en t s cul tes aux garnisons , camps et forts 
dé tachés con tenan t u n rassemblement de 
d e u x mille h o m m e s au moins , a ins i qu ' aux 
hôp i taux et péni tenciers mil i ta ires . » 

L 'ora teur insiste s u r ce point qu ' i l es t 
nécessaire d ' imposer u n e obligation a u mi
nis t re ; il faut d i re : « II sera, » e t n o n 
« il pourra ; » on ne fait pas une loi en d i 
san t : Il pourra être prescrit. (Très b i en ! 
très b 'en !) 

La loi proposée di t qu 'on p o u r r a a t t acher 
u n aumôn ie r à u n rassemblement de d e u x 
mil le h o m m e s , lorsque ce ras semblement 
sera éloigué de plus de u ki lomètres de 
toute église paroissiale . 

E h bien, mess ieurs , le camp de Sa tonay 
est à moius de il k i lomètres d 'une église 
paroissiale, mais savez-vous ce qu 'es t ce t te 
égl ise t Elle est f-ùle pour u n e paroisse d e 
t rois cents âmes et n e possède q u ' u n prê t re . 
Comment voulez-vous que les sol iats d u 
c a m p de Satonay rempl issent leurs devoirs 
re l ig ieux ? 

Cette loi n 'est pas franche ; elle t e n i à la 
suppress ion complète de l 'aumônerie et ! 
cache cette in ten t ion sous les formules ' 
ambiguës . Soyez au moins franc. (Applau- i 
disseiuents.) 

L E GÉNÉRAI. O O I L L E M A U T , d ' une vo ix j 
aigrelet te , di t qu ' i l ne faut pas diviser l 'ar- i 
niée, et que c'est pour cela q u i l d e m a u d e j 
la suppress ion de l ' aumôaer ie . (Bruit, r i res , 
app laud i s semen t s i roniques . ) 

M. LE GÉNÉRAI. RoisKivr- veu t par ler . Le I 
bru i t des conversa t ion ' par t icul ières couvre : 
sa voix. Cont inuel lement , on crie : A u x ! 
voix 1 a u x voix 1 Le Sénat est fatigué et no j 
v e u t pas en tendre davan tage : c'est u n e to- • 
lé.-anee révol tante de la par t de la g i u c h e . 

Il faut, dit- i l ; que les soldats a ient , d a n s ; 
la mat inée d u d imanche , le t emps d'aller à ; 

la messe, et avec des églises s i tuées à c inq 
ki lomètres , il leur faudra au moine deux 
heures , les leur d o n n e r e z - v o u s ? Non.Vous l 
voyez bien que c'est a u x p ra t i ques re l i - ; 
gieusos que v o u s en voulez . (Aux voix 1) 

M. T m i U » . — Je vais vous dire p o u r -

3uoi la commiss ion n ' adop t e p a s l ' amen-
emen t de M. Lucien Brun , c'est que les • 

min i s t r e s de la gue r re se cons idéreront tou t : 
auss i bien l iés "par les mots « il pour ra » ! 
q u e pa r le mo t « il sera, » et , de plus, il ne I 
faut pas être obligé d 'élablir u n minis t re de j 
•chaque cul te d a n s chaque r a s semblemen t 
4a 2,000 h o m m e s . 

Cette raison fantaisiste et hypocr i t e sou- j 
lève les réc lamat ions de la droi te . 

M. L U C I E N B R U N réclame contre cet te i n - j 
terpré ta t ion e t déclare au ' i l modifie son ' 
a m e n d e m e n t d a n s ce sens pour enlever I 
cet te ra i son à la commiss ion . 

M. B U F F E T d e m a n d e qu 'on me t t e a u x ! 
voix l ' a me nde me n t divisé. 

M. V O I S I N S LAVERNIÈRE es t d e cet av is . 
Il veu t pour la première part ie « sera » a u ; 
lieu de « pourra », et sur la seconde par t ie , 
Ml rédui ra l a distance de I à S k i lomè t re s . ! 

La première par t ie de l ' a m e n d e m e n t es t I 
adoptée par 140 voix contre 133 su r 327 v o - t 
t a n t s . 

La seconde par t ie est renvoyée à l u n d i . 
M. D E K E R D R E L d e m a n d e à adresser l und i 

u n e ques t ion au min i s t re de la gue r re a u 
sujet des aumônie r s . 

A d o p t é . { 
L u n d i , séance à d e u x h e u r e s . 
La séance est levée à 6 heures 10. 

LETTRE DE PARIS 
(de notre correspondant particulier) 

Par is , 2o juin 1880. 
C'est l'opinion générale parmi les 

personnes qui assistaient, hier, à la 
séance du Sénat , que MM. d'Audiffret-
Pasquier et de Broglie se sont montrés 
fort éloquents et que leurs discours 
méri tent de figurer parmi ceux qui ont 
le plus illustré la tr ibune du Palais du 
Luxembourg. On ne s'en douterait pas 
en les l isant dans les feuilles républi
caines qui les ont défigurés et les ont 
raccourcis de parti pris, afin de. don
ner raison à leurs critiques. Ce pro
cédé, la presse conservatrice n 'en a 
pas usé eu publiant le discours sur 
l 'amnistie de M. Gambetta et c'est en 
met tant le texte complet sous les 
yeux de. ses lecteurs qu'< lie a pu les 
faire juges des reproches qu'elle lui 
adressai t . 

Les organes des gauches, en n ' imi

tant pas aujourd'hui cet exemple, lais
sent jus tement supposer que, sans l'é-
dilioa m ttsum delphini des discours 
•4e MM. d'Audiffret-Pasquier et de Bro
glie, ils seraient fcrèn embarassés pour 
justifier leurs at taques. Après cela, 
çorâme au rebours des harangues de 
M. Gambetta, celles des deux séna
teurs ont le mérite d'être également 
appréciées par ceux qui les lisent aussi 
bien que par ceux qui les écoutent, les 
feuilles opportunistes ont peut-être 
t enu a i e s loger à la même enseigne 
que celle de leur patron. 

La l'été de Hoche a été très arrosée: 
c'est le motif allégué par nos républi
cains pour expliquer la froideur du 
public à son endroit. Cependant, com
ment se fait-il que les comptes-rendus, 
ainsi que les discours du maire de 
Versailles et de M. H. Mrisson, prési
dent du banquet, laissent aujourd'hui 
les lecteurs parfaitement indifférents, 
aussi indifférents au moins que cet 
officier qui , en défilant devant la sta
tue, a fait un geste de dédain ? 

Hélas ! parce que chacun com
prend que tout cet appareil, que 
tout cet enthousiasme sont abso
lument de commande, qu'ils consti
tuent une pure comédie, et que per
sonne ne saurait prendre au sérieux 
cette admiration professée à l 'égard 
du pacificateur de la Vendée» qui fut 
emprisonné et faillit être envoyé à 
l'échafaud par les Jacobins, sur les
quels nos gouvernants semblent pren
dre à tâche de se modeler aujourd'hui. 
De deux choses l 'une, eu ell'et, ou 
l'on est pour Huche contre ses persé
cuteurs ou l'on est contre lui avec le 
comité du Salut public. Et c'est tout 
bonnement de l'hypocrisie que de vou
loir concilier ces deux sentiments op
posés. 

Il est peu probable qu'il soit donné 
suite au projet d'interpellation de quel
ques membres de la gauche à l'effet 
de savoir par quelle indiscrétion plus 
ou moins ofticielle le Gaulois a été mis 
en possession des casiers judiciaires 
qu'il apubl iésrelat ivementà iOO dépor
tés résidant encore à l'ile Ducos. La 
question a été jugée scabreuse pour le 
(îouvernement, dont les amis ont dé
cidé les curieux de la majorité à gar
der le silence. Cependantce silence ne 
fait pas l'affaire des intransigeants 
qui, bien avant la proposition Lenglé 
que vous n'avez pas sans doute ou
bliée, avaient réclamé du gouverne
ment de publier à l'Officiel les noms 
de tous les condamnés peur faits in
surrectionnels commis en 1871, con-
tumax on non, avec la mention de 
leurs condamnations antérieures. Au
jourd 'hui , le Citoyen,alléguant que sur 
la liste du Gaulois figurent des hom
mes morts ou graciés de la fournée 
Mac-Manon et en immense majorité 
des noms d'hommes de la déportation, 
insiste pour que VOf/ïciel publie sans 
retard les dossiers de tous les condam
nés résidant encore tant à laXouvelle-
Calédonie qu'à l 'étranger. C'est ainsi 
seulement, ajoute la feuille rouge, que 
l'on pourra déjouer une manœuvre de 
la dernière heure tendant à influencer 
le Sénat. 

On assurait , cette après-midi, au 
Luxembourg, que le gouvernement 
n'obéirait pas à cette injonction, mais 
qu'il se contenterait de soumettre à la 
Commission sénatoriale d'amnistie les 
documents en question. 

Les menaces formulées contre le 
Sénat et son existence par la presse 
révolutionnaire ont produit un effet 
diamétralement opposé à celui qu 'en 
attendaient leurs auteurs , en ce sens 
qu'elles ne semblent pas étrangères à 
l'opposition contre l 'amnistie qui gran
dit depuis 48 heures au sein de la pre
mière chambre . C'est pourquoi la nou
velle consigne part ie du Palais-Bour
bon recommande de faire trêve aux 
articles comminatoires et d'en prendre 
le contre-pied en faisant pat te de ve 
lours aux sénateurs . Nous allons donc 
assister à une nouvelle période de com
pliments dans laquelle les orateurs 
ministériels sont entrés de plein pied 
aujourd'hui, à propos du débat sur les 
pétitions contre les décrets du 29 
mars . 

La priorité donnée au projet de M. 
Paul Bert concernant l 'enseignement 
sur le projet de réforme de la magis 
t ra ture , était déjà un premier pas dans 
cette voie, et il n ' a pas été assez re
marqué. « Si la Chambre, a dit avant-
hier M. Lecherbonnier, rapporteur des 
propositions relatives à la magis t ra
ture , veut donner la priorité à l 'ensei
gnement primaire, j e n ' y verrai aucun 
inconvénient; quant à moi, je m'incli
nerai devant son vote; seulement, dans 
ce cas, nous serons fixés; il faut qu'on 
sache que le projet sur la magistrature 
sera renvoyé à la session procltaine. » 

Pas une voix à gauche ne s'est 
élevée pour appuyer M. Lecherbonnier, 
et la majorité a décidé que le projet 
sur l 'enseignement primaire jouirait 
du bénéfice de la priorité. Le motif de 
cette manœuvre inspirée par M. Gam
bet ta n 'est pas difficile à deviner et les 
sénateurs ne sauraient s'y laisser 
prendre . En leur présentant coup sur 
coup deux calices aussi amers que 
l 'amnistie et la suppression de l ' inamo
vibilité, il y aurai t chance à ce qu'ils 
en rejetassent au moins un , tandis 
qu 'en écartant celui relatif à la magis
trature de façon à faire croire que 
l 'amnistie est le dernier sacrifice que 
l'on réclamera d'elle, l 'Assemblée du 
Luxembourg n 'en céderait que plus 
facilement aux exigences actuelles. 
Mais, je le répète, les art isans de cette 
poli t ique ne tromperont personne au 
Sénat où, sur les bancs de la droite 
comme sur ceux du centre gauche, on 
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sait parfaitement que l 'amnistie 
h'excluera pas plus la réforme de la 
magis t ra ture que cette dernière 
n 'excluera toutes les autres revendicat
i o n s dont le terme ne dépend que du 
bon plaisir du radicalisme. 

. Du reste, ainsi que je l'indiquais 
plus haut., les tendances du Sénat sont 
encore plus accentuées aujourd'hui i et.de rapidi 
contre l 'amnistie, qu'elles ne l'étaient I méritea-t-eiî 
hier où déjà elles semblaient se dessi- , raison des L_„. 
m p r d a n s r? w n s p » rmi , , „ ,vntr ihu« S engages, qu'en raison de çêt intérêt supérieur 
m e r u a n s c e s e n s . L e q u i y cont r iDUe | e t généra! qui fait du succès de l'entreprise une 
d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e c ' e s t , d i t - o n ; question de prospérité nouvelle pour notre 
à la Bourse, que les sénateurs du ! r é f i ° t o c i é l é générale de haiage à vapeur avait 
centre gauche auraient la conviction | obtenu, par décision ministérielle du 16 sep-
q u ' e n r e p o u s s a n t l ' a m n i s t i e , i l s s e r a i e n t i tembre 1878, l'autorisation d'établir une voie 
? - . I l • . , , 'A i „A i ferrée sur les chemins de halage des canaux 
approuves m-petto par la Gauche re - , Q e N e u fro s e et d'Aire à la Bassôe pour y orga-

Considérations générales sur le halage 
à v a p e u r 

Le halape à tapeur en pleine exploitation 
prouve l'exaellence de ce système de traction 
et les résultats économiques que la navigation 
intérieure est appelée à retirer de cette impor
tante innovation destinée à révolutionner l'in
dustrie des transports. Des intérêts considéra
bles attendent d'elle un accroissement d'af
faires dans des conditions meilleures de prix 
et de rapidité. Aussi l'émission d'obligations 

la Société générale de halage à vapeur 
_ elle d'attirer notre attention, tant en 

raison des Intérêts particuliers, qui s'y trouvent 

publ icaine de la Chambre aussi bien 
que par le Président de la République, j 
enchantés de pouvoir sortir de l ' impasse j 
dans laquelle ils se sont fourvoyés. 

Quoi qu'il en soit, la lourdeur d'hier i 
favorisant la réaction déjà commen
cée de nos rentes et de nos valeurs, la ' 
baisse est devenue très prononcée. 

Labaisse , dont je viens de vousdon-
ner les principaux chiffres,a justement ! 
préoccupé notre monde parlementaire | 
et notamment plusieurs ministres. Il i 
résulta des conversations engagées ! 

avec ces derniers, que le Gouverne- j 
ment ue conçoit aucune alamae. Parmi i 
tous les bruits qui ont circulé autour 
de la Corbeille des agents de change, 
on s'arrêtait à la rumeur concernant 
la conversion. 

Les sénateurs et les députés les plus 
autorisés soutenaientque la conversion 
ne serait pas réalisée, en tout cas,cette 
année,et que ce n'était pas au moment 
où le ministre des finances consentait 
à dégrever à la fois les taxes sur les 
vins "et sur le sucre, qu'il pouvait son
ger à toucher à la rente . Ces observa
tions n 'ont pas été entendues malheu
reusement par les boursiers qui ont 
mené si vigoureusement la baisse. 
Peut-être le calme reviendra-t-il de
main. 

Des nouvelles peu conformes aux 
• idées d'apaisement que l'on faisait cou
rir, à propos de la Faculté de médeci
ne de Montpellier.nous parviennent de 
cette ville.Aujourd'hui même, à 2 heu 

niser un service de halage à vapeur. 
Un arrêté préfectoral du 10 mai 1880 a ou

vert à l'exploitation la ligne entière entre St-
Omer et Bauvin qui est de 60 kilomètres, ce 
qui déjà lui permettait une exploitation d'une 
certaine importance. 

Une nouvelle décision ministérielle a plus 
que doublé l'étendue des voies où la Compa
gnie est autorisée à établir ses services en lui 
livrant le chemin de Saint-Omer à Dunkerque 
d'une part, et de Bauvin à Douai d'autre part, 
soit dès maintenant 135 kilomètres à exploi
ter. 

Voici, sur la Société de halage, quelques ren
seignements qui peut-être ne seront pas en
tièrement dépourvus d'intérêt. 

Le but de la Société est de remplacer par 
des machines spéciales d'un service régulier 
économique permanent, les hommes et les 
animaux employés à la traction des bateaux. 

La machine choisie après études et expé
riences est la petite locomotive de faible ton-
nag - roulant sur deux rails et remorquant un 
certain nombre de bateaux reliés en convoi. 
Une locomotive de 5 tonnes entraîne à sa suite 
un convoi chargé de 1,000 tonnes à la vitesse 
de 5 kilomètres à l'heure ; e'est un immense 
avantage sur les modes antérieurs de traction. 
Si l'on ajoute à cela que le coût de l'entreprise 
est presque insignifiant puisque l'Etat ne ré
clame aucune indemnité pour les chemins sur 
lesquels la Société établit ses rails, on se fera 
une idée des excellentes conditions dans les
quelles se trouve l'entreprise et l'on compren
dra comment la navigation lente et encore coû
teuse de nos canaux se transformera en une 
navigation accélérée, régulière et à bon mar
ché. 

On assure que le trafic actuel des canaux en 
exploitation suffit pour rendre l'entreprise du 
halage à vapeur sur les canaux très fructueuse 
sans coûter à la navigation plus que le remor
quage actuel; or la traction à vapeur permettra 
de quadrupler la vitesse actuellement acquise, 
ce qui se traduira nécessairementpar une aug
mentation de trafic. 

Voici d'ailleurs des chiffres qui ont leur élo
quence et qui nous sont communiqués par la 
Société elle-même : 

« 14,000 bateaux chargés et 8,000 vides navi-
guent annuellement sur les canaux de Bour-

ourgde l'Aâ, deNeuffossé, d'Aire à La Bassêe 
et de la Deùle, soit à la remonte, soit à la des

avai t é té faite d 'assister à cet te répé t i t ion . 
L 'exécut ion, dir igée par M. Victor Delan-
iroy, a é té parfaite e t n o u s p o u v o n s d i re à 
l 'avance que le concert de demain sera u n 
nouveau succès p o u r la Grande-Harmonie. 
Nous savons , d 'a i l leurs , q u e la répu ta t ion 
ar t i s t ique des m e m b r e s de la m u s i q u e m u 
nicipale les a précédés a Saint-Omer, e t 
q u ' u n e br i l lante récept ion l eu r y est p r é 
parée . 

La Grand 'P lace a présenté , la n u i t der
n iè re et ce mat in , u n e an imat ion ext raordi 
na i re . Le n o m b r e des c u r i e u x q u i dés i ren t 
assister à l 'exécut ion de Delp lanque a u g 
m e n t e de j o u r en jour , à la satisfaction des 
cabaret iers . Il en est p lus i eu r s pour qu i 
ces fausses alertes sont , n o u s di t -on, u n e 
source de bénéfices assez considérables . 
On en ci tai t u n , h ier , qu i , avan t s ep t heu res 
d u m a t i n , avai t déb i té p r è s d e v i n g t 
l i t res de genièvre , ce qu i pe rme t d 'é tabl i r 
que ce cabaret ier avai t , d u poin t d u jour à 
cet te h e u r e , reçu la visite d t p lu s d e 500 
consomateurs . 

E t cependan t r ien n 'es t m o i n s probable 

Su e l 'exécut ion d u tr is te hé ros d u d r a m e 
e la passerel le Nadaud . Des rense igne

m e n t s que n o u s avons reçus cet te ap rè s -
midi nous a p p r e n n e n t , en effet, q u e le 
c o n d a m n é à mor t ob t iendra sa g râce p re s 
q u e ce r ta inement . 

„„„ A ~ \>.r*r.\=" mîrli 311 m n m m t nii 1P<* i cente; et le mouvement des marchandises a été res de 1 après-midi, au moment ou ies . d a n s l a d e r n i e r e a n n é C t d e K,6oo,ooo tonnes 
c o u r s a l l a i e n t r e p r e n d r e e t OU 1 o n j effectives, représentant 133,000,000 tonnes kilo 
croyait les désordres évités, une com
pagnie d'infanterie est venue se ranger 
devant la Facul té . L'apparition des 
troupes a provoqué des cris et un grand 
tumulte. Sur l 'ordre du doyen, les 
troupes et la police ont pénétré dans 
l'école qu'on a fait évacuer. Une ar
restat ion a été opérée. 

L 'œuvre de pacification est donc à 
recommencer. 

La première chambre du tr ibunal 
de la Seine a rendu sa sentence dans 
le procès Sarah Bernhardt. M0 Allou, 
défenseur de M. Perr in, et M0 Barboux, 
avocat de l 'artiste, étaient présents à 
la barre. M"0 Sarah Bernhardt a été 
déchue de tous ses droits, privilèges 
et avantages , résultant à son profit de 
l 'engagement qu'elle a contracté avec 
la Comédie-Française. Elle a été con
damnée, eu outre", à payer au deman
deur la somme de 100,000 francs de 
dommages-intérêts ainsi qu 'aux dé
liens. Outre les 100,000 fr. stipulés, 
une perte de 44,000 francs environ ré 
sulte pour Mlle Sarah Bernhardt des 
dispositions énoncées par le premier 
paragraphe. 

On assure qu'il y aura appel . 
Le Moniteur annonce, ce soir, sous 

réserves, que M.Pelletrean, procureur 
de la République à Dunkerque, vient 
d'adresser sa démission à il: le minis
tre de la justice. Vous avez lu dans 
l'Officiel que M. Mathieu de Vienne, 
subst i tut près la cour d'appel de Nan
cy, était révoqué. Le motif de cette 
révocation est que M. Mathieu de 
Vienne a mis sa s ignature au bas des 
pétitions contre les décrets. La réaction 
radicale ne connaît plus de bornes. 

M. de Freycinet a cherché vaine
ment , au jourd 'hu i , à répondre aux 
éloquents discours de MM. d'Audiffret 
et de Broglie. M. Bocher est monté 
après lui à la tr ibune et a achevé la 
victoire de la thèse des catholiques. 
M. de Freycinet a échappé avec peine 
au blâme du Sénat. Le renvoi des pé 
titions aux ministres réclamé par M. 
d'Audiffret n ' a été repoussé que par 
143 voix contre 127. Une partie du 
cen t re gauche a voté contre le minis
tère. 

I N F O R M A T I O N S 
On sai t que M. Grévy n 'é ta i t pas par t i san 

de l ' amnis t ie , et qu ' i l avai t refusé d 'user 
de son influence pour décider que lques 
s éna t eu r s d u cen t re g a u c h e à voter le pro
je t d u g o u v e r n e m e n t . 

On n o u s a p p r e n d que M. Gambet ta a 
réuss i à r e tou rne r c o m p l è t e m e n t le p rés i 
d e n t de la Repub l ique . 

M. Gambe t t a s 'est r e n d u acquéreur il y a 
que lques j ou r s a u p r è s d ' u n ar t i s te d e ses 
amis d 'un tab leau r ep résen tan t u n épisode 
d u 18 b r u m a i r e : Le conseil des c inq cen t s . 
Ce tableau est des t iné à orner u n des s a 
lons par t icu l ie rs d e M. Gambe t t a . 

I l se confirme q u e M. Ju l e s S imon c o m 
bat t ra l ' amnis t ie a u Sénat . 

Au nombre des n o u v e a u x j o u r n a u x de la 
C o m m u n e qu i von t repara î t re , il faut c i ter 
Zarue, dont la déclarat ion a été déposée a u 
n o m d ' u n m o n s i e u r Sellav, qu i n 'es t q u e le 
n o m de Vallès r e tou rné . 

Une dépêche d 'Arcachon p a r v e n u e hier 
a u min is tè re de l ' intér ieur annonce q u e la 
faute de M.I lé ro lddonune de g randes inquié
t udes à sus a m i s . ' 

Une de nos célébri tés médicales m a n d é e 
pa r la famille est par t ie h ier soir pour Ar -
cachon. 

métriques. 
Ces chiUres prouvent à la fois la nécessité 

du nouveau mode detraction etl es conditions 
particulièrement bonnes dans lesquelles se 
trouve la Sosiété à l'origine. 

On a pu, sur ces données, calculer quelles 
pourraient être tes recettes et les dépenses an 
nuelles de la nouvelle exploitation. 

Les recettes, évaluées d'après un prix de 
composition très sensiblement inférieur à ce
lui qui est actuellement appliqué, s'élèveraient 
annuellement, en ne comptant que sur les 4/5 
du tratic actuel, à 986,000 » 

Les dépenses, comprenant les 
frais généraux et le renouvelle
ment de la voie et du matériel 
roulant ne dépasseraient pas 239,000 » 

11 resterait donc un excédant de "'.7,000 » 

Ce qui dépasse de beaucoup la somme né
cessaire pour assurer l'annuité dés obliga
tions. 

La situation actuelle des travaux est bonne, 
nous avons dit que sur un parcours de 60 ki-
lom. le halage est en pleine et régulière exploi
tation ; pour le mois de janvier prochain, "b 
kilomètres nouveaux auront été ajoutés à ce 
chiilre. Déjà les dépôts et magasins sont ter
minés, les machines de la maison Cail sont li
vrées, los rails et traverses n'ont plus qu'à être 

11 est de l'intérêt de la compagnie et du com
merce qu'on ne se borne pas à l'exploitation 
de nos canaux du Nord et du Pas-de-Calais. 
Aussi savons-nous qu'une nouve.le demande 
vient d'être adressée au ministre pour obtenir 
le prolongement de la ligne de Douai jusqu'à 
P a r , s - . „ , . . . 

La Société continuera ensuite 1 établisse
ment du halage à vapeur sur la Scarpe, la Lys 
et la Sensée, elle se propose également de l'éta
blir sur la ligne de Mous et de Charleroi à Pa
ris, c'est-â-dirc sur une étendue de plus de 807 
kilomètres. 

Il y a pour toutes les industries et surtout 
pour l'industrie houilliôre un intérêt incontes-

I table à améliorer les conditions de la naviga-
i tion, il en résultera nécessairement un abais-

sèment du fret et par suite une diminution d e 
• prix de revient des charbons sur les lieux de 
I consommation. 

L'accroissement du nombre de bateaux est 
la condition essentielle de l'abaissement du 
fret. Ce n'est que pour atteindre a ce but que 
le grand canal du Nord sur Paris s~racréé,mais 
comme ce travail ne peut être achevé que dans 
douze ans, on voit d ici là quels immenses ser
vices le halage peut rendre à notre région,obh-
gée de lutter par les transports avec la concur
rence étrangère. 

Dans ces conditions, on comprend que les 
obligations de la Société de hatfge à vapeur 
réunissent toutes les conditions d'un placement 
de premier ordre pour la garantie du capital et 
les avantages de rendement. Elles peuvent être 
assimilées aisément aux obligations des che
mins de fer français, puisqu'elles ont la même 
base de sûreté et de garantie : le trafic que les 
besoins de l'industrie rendent chaque jour plus 
considérable; les 5,600,000 tonnes que nous ci-
UOHS plus haut en sont la preuve, déjà elles 
assurent le service des obligations de halage 
émises à 500 fr.; ces obligations sont rembour
sables à 600 fr. en 39 ans et rapportent un inté
rêt annuel de 30 fr. 

11 n'est peut-être pas inutile de faire ressortir 
la supériorité de ces titres sur nombre de va
leurs à lots telles que les villes de Belgique qui 
sont loin de rapporter un revenu aussi élevé. 

A tous les points de vue, comme opération 
financière, comme service vendu au développe
ment industriel et commercial de notre région, 
l'entreprise du halage à vapeur a une impor
tance considérable qui ne peut manquer d être 
appréciée par tous les esprits sérieux. 

ROUBAIX-TOURCOING 
o- t l e N o r d d e l a J F ' r - d i a . o © 

Le Conseil de Préfecture d u Nord a é té 
appelé à examine r ,vend red i , u n e pro tes ta 
tion adressée de Roubaix à M. le Préfet 
cont re la composi t ion de la liste des é lec
teurs-ouvr iers p o u r les P r u d ' h o m m e s . 

Le Conseil s'est déclaré incompéten t . 

Il y a au jourd 'hu i u n e r é u n i o n d 'ouvr iers 
a y a n t pour b u t la créat ion d ' une société 
coopérative pour l ' exploi ta t ion d ' un Us-
sage mécan ique . Cette t en ta t ive réuss i ra- t -
elle ? Nous l ' ignorons ; ma i s en tous cas , 
nous souha i tons q u e l 'essai se fasse. A u 
tan t nous déplorons la grève qu i n ' e n -
t ra lne avec elle q u e la m i s è r e p o u r le t r a 
vai l leur , a u t a n t n o u s app rouvons tou te 
pensée a y a n t pour b u t d ' amél iore r le sor t 
de l 'ouvrier . 

La Grande-Harmonie a répé té , h ier soir, 
d a n s le j a r d i n a t t e n a n t à son local, r u e St-
Georees, les morceaux qu'el le doit exécu te r 
a u concer t qu 'e l le d o n n e r a demain à Saint-
Omer a u bénéfice des p a u v r e s de cet te 
v i l l e 'Un g r a n d n o m b r e d e m e m b r e s hono
raires, on t r é p o n d u à l ' invi ta t ion qu i leur 

Tandis que dans les c lubs démagogiques 
on célèbre le prochain re tour des m e m b r e s 
de la Commune , les Frères de la Doctrine 
Chrét ienne fêtent le d e u x i è m e centenai re 
de la fondation de leur ins t i tu t pa r le véné
rable J . - B . de La Salle. 

C'est e n 1680, à Reims, q u e fut ouver t le 
premier de ces é tab l i ssements don t on veu t 
au jourd 'hu i chasser ces vrais a m i s d u p e u 
ple . Le vénérable de La Salle r encon t ra de 
v ives rés is tances , qu ' i l s u r m o n t a , e t p a r 
vint , à force de persévérance, à fonder des 
écoles g ra tu i t e s à Paris , à Reims, à Réthel 
e t à Guise. Cet exemple fut b .en tô t su iv i 
p a r toute la France . 

Les frères des écoles chré t i ennes r eçu ren t 
l 'approbat ion d u Souverain-Pontife c inq 
ans après la mor t d u vénérable de La Sal le , 
s u r v e n u e en 1719. 

Ils furent expu l sé s de F rance pa r la R é 
volu t ion et rappelés quelques a n n é e s p l u s 
t a r d pa r Napoléon. 

Depuis cette époque, des mi l l ions 
d 'olgnorant ins» on t travai l lé chaque jou r à 
d i m i n u e r l e nombre des ignoran t s . Led br i l 
l an t s et g lor ieux résu l ta t s qu ' i l s ont obte
n u s leur a t t i r en t a jourd 'hu i la ha ine de 
leurs pu i s san t s adversaires . 

Le 200» anniversa i re de la fondation de 
l ' Ins t i tu t sera célébré à Roubaix , le d i m a n 
che 4 juil let , dans l ' é tabl issement de la r u e 
de la Pa ix . 

La g rand 'messe sera chan tée à 9 h e u r e s 
1/2, par M. le doyen de Sa in t -Mar t in ; le 
sermon sera d o n n é pa r le R. P. Givron, d o 
minica in , dont les conférences ont été si 
suivies p e n d a n t le Carême dern ie r . 

La société chorale de Sa in t - Joseph e x é 
cu te ra la Messe à orchest re de H u s Desfor
ges . A trois h e u r e s : Vêpres Solennelles 
suivies de la bénédict ion d u Très-Saint-Sa
c remen t . A cinq heu re s , Séance récréat ive 
d a n s la g rande cour d u Pa t ronage Sa in t -
Louis-de-Gonzague. 

Voici le p r o g r a m m e de la séance réc réa 
t ive . 

PREMTÈKE P A R T I E . — Le Départ des 
Chasseurs, c h œ u r m u s i q u e d u Frère Léonce 
Société Chora le .— Le Concertde Zanderneau, 
chansonne t t e , C. Segard, — Ze Belge à Pa
ris, chansonne t t e , H. Vergote.— Ouver ture 
de Tancrède, Rossini , Fanta is ie su r le Voya
ge en Chine, Bazin, Symphon ie . — Vive 
Mossieu VMaire, chansonne t t e , C. Segard. 
— Qui veut voir la Zune ? chansonne t t e , H. 
Vergote . 

Canta te e n l ' honneur d u Vénérable Jean-
Baptis te de la Salle, composée pour la fête 
d ' inaugura t ion d e la s t a tue q u e lu i a é l e 
vée la ville de Houen, le 2 ju in 187b.Société 
chora le . 

D E U X I È M E P A R T I E . — Le Chat de la Mère 
Michel, p a n t o m i m e en u n acte . 

T R O I S I È M E P A R T I E . — La Fanfare .c de 
Bolbec, scèue comique en u n acte . 

I m m é d i a t e m e n t après la can ta te , i l sera 
fait u n e què le . au profit de l'oeuvre d u Vé
nérab le de la Salle. 

Les j o u r n a u x de Lille pub l i en t l a c o m 
mun ica t i on de l 'ordre d u jour su ivan t .vo tè 
le 25 j u in , pa r la c h a m b r e syndica le d e s 
ouvr iers modeleurs : 

a Conformément a u x art icles 4 e t 3 des 
s t a tu t s , la Chambre syndica le p r e n d l a r é 
solut ion su ivan te : 

s Tous les mode leur s ind is t inc tement , 
faisant par t ie de la Chambre syndica le , ces
seront de travail ler d a n s les atel iers de 
cons t ruc t ions et chez les pa t rons modeleurs 
à part i r d u jou r où les cons t ruc teurs feront 
appel à leurs ouvr iers pour la reprise de 
l eu r s t r avaux , afin de faire apprécier a u x 
pa t rons nos jus tes réc lamat ions . Cette d é 
cision n e sera définit ive qu ' à cet te époque. 

» Tous les mode leurs reprendront leurs 
l ivrets a insi que leurs out i ls , qu i n e d e 
vron t p lus être fournis par eux , avan t d 'a
voir satisfaction. C'est-à-dire la réduc t ion 
de la journée à 10 heures de travai l s a n s 
d iminut ion d 'un salaire qu i n 'es t p lus en 
rappor t avec les besoins de la vie , et u n s 
indemni té pour la fourni ture d e leurs o u 
tils . 

» Tous ceux de ses m e m b r e s qu i ne se 
conformeraient pas à cel te décision qu i a 
été votée au scrut in secret, à l ' unanimi té 
pa r la p re sque total i té des modeleurs r éun i s 
en assemblée générale de ce jour, 25 ju in 
1880, pe rd ron t tous leurs droi ts e t cesse
ron t de faire par t ie de la Chambre s y n d i 
ca le . 

» Nous sommes convaincus que pas u n 
seu l mode leur ne faillira à sa parole, et , 
écar tant tout s en t imen t d 'égoisme ne tra
vai l lera p lus q u a n d les intérêts de tous sont 
compromis et que la p lupa r t de leurs frères 
sont forcés de chômer et de changer de 
profession. Les ressources q u e p rocu ren t 
la menuise r ie et l 'ébénisterie, que c h a c u n 
est capable de pra t iquer , permet ten t d e 
résister à la prsss ion q u e les pa t rons v e u 
lent exercer s u r nous . Nous t enons essen
t iel lement à leur prouver que la cons t ruc
t ion des mach ine s es t impossible sans m o 
de leu r s ; ils peuven t r ep rendre les mou leu r s 
e t les mécanic iens . C'est alors qu ' i l s recon
na î t ront not re jus te va leur . 

Jeud i , d a n s l 'après-midi , M. le maire d e 
Lil le a fait de nouvel les tenta t ives de con
cil iat ion. Un cer ta in nombre de représen
t an t s des pa t rons et de délégués ouvr iers , 
ont été reçus à l 'Hôtel -de-Vil le . Cette e n 
t revue a e'u pour r é su l t a t , nous assure-t-on, 
de produi re u n e ce r t a ine d é t e n t e d a n s l a 
s i tuat ion. 

Nous souha i tons v i v e m e n t p o u r tous q u e 
cet te nouvel le se confirme. 

J e u d i , 22 ouvriers mécanic iens e t m o u 
l eu r s des é tab l i ssements fermés.sont pa r t i s 
à Sa in t -Denis où ils ont t rouvé d u t ravai l 
d a n s u n é tabl i ssement mé ta l lu rg ique d e 
cet te vi l le . 

On n o u s écri t de Li l le : 
» Les réc lamat ions des ouvriers de la m é 

tal lurgie contre la man iè re dont les pa t rons 
les ont congédiés , ont été examinées a u 
j o u r d ' h u i en assemblée p lén iè re , pa r le 
Conseil des P r u d ' h o m m e s . 

» C'est donc par e r reur qu 'on avait donné 
cet te affaire comme te rminée , il y a d e u x 
jours.C'est seu lement samedi ma t in q u e les 
P r u d ' h o m m e s ont t ranché la quest ion en 
débou t an t les onvr iers de leur demande . » 

Le min i s t re de la guer re de la Belgique 
v i e n t d 'autoriser la mus ique d u 3° régi 
m e n t de chasseurs , en garn ison à Tournai , 
à venir d o n n e r u n concert a u J a r d i n zoolo
g ique de Lille. C'est l und i qu ' au ra l ieu 
ce t te séance in té ressan te . Les chasseurs d e 
T ourna i a r r ive ron t à la gare à m i d i . 

On assure , di t u n journal lillois, que le 
p rés iden t d e la Républ ique au ra i t s igné la 
commuta t ion de la peine de mor t p ronon
cée cont re le se rgen t l i amon en celle des 
t r a v a u x forcés à perpé tu i té . Si cette infor
mat ion n 'é ta i t p a s exacte , l 'exécution d 'Ha-
m o n serait imminen te . 

La d i s t r ibu t ion des récompenses accor
dées a u x élèves de la Materni té , à Par is , à 
eu l ieu avan t -h ie r , sous la prés idence d e 
M. Quent in , d i rec teur d e l 'Assistance p u 
bl ique- Dans la l is te des lauréa tes , n o u s 
voyons figurer le nom d 'une de nos conc i 
toyennes , Mlle Debeyne , qu i a ob tenu le 
4e pr ix de théorie e t de pra t ique (.médaille 
d 'argent) , et la première ,médai l le de bonne 
condu i t e . 

M. Giroud, d é p u t é d u Nord , a é té n o m 
m é , h ier , p rés iden t de la 22e commission 
d ' in i t ia t ive pa r l emen ta i r e . 

U n de nos confrères d e Lille, le Propaga
teur, publ ie au jourd 'hu i u n s u p p l é m e n t 
con tenan t le t ex te de l 'adhésion d ' un cer
ta in nombre d 'avocats d u bar reau de Lille 
a la consul ta t ion de M0 Rousse su r les d é 
crets d u 29 m a r s e t les m e s u r e s annoncées 
cont re les associations rel igieuses . Cette 
adhés ion est su iv ie des s igna tu re s s u i v a n -

Â. Houzé de l 'Aulnoit , bâ tonn ie r ; IL D. 
Bayar t , ancien bâtonnier ; Gustave Thé ry , 
L. Ph i l ippe , E . Vanlaer , professeur d e 
droit ; E . Delemer, Reuflet, E. Debrul le , E . 
Defontaine, E u g . Chon, Louis Selosse, pro
fesseur de droit; Dolez, Villart , E d m . Ory . 
professeur de droi t ; C. Grousseau, profes
seur de droit; P . Chesneloug, A. Trolley de 
Prévaux , professeur de droi t . 

Les professeurs à la faculté l ibre de droi t , 
de Lille, d o n t les n o m s su iven t , ont auss i 
d o n n é l eu r adhés ion à cet te consul ta t ion . 
Vicomte G. de Varei l les-Sommières, C. A r -
t h a u d , E. Delachenal , H. Lamache , T . 
Rothe , G. de Gérard, A. Béchaud . 

On annonce , di t la Vraie France, ma i s 
nous n 'enregis t rons ce bru i t q u e sous tou
tes iéserves , que M. E d m e Pel le t reau, p r o 
cureur de la Républ ique près le t r i buna l 
civil de D u k e r q u e . imi tan t le n o b l e 
exemple donné par M. Franc i sque Bive , 
v i en t d 'adresser sa démiss ion à M. le m i 
nis t re de la jus t i ce . 

Pa r ar rê té d u Minisire des finances, sont 
n o m m é s d a n s les services d e s con t r ibu t ions 
indi rec tes . 

Commis pr incepa l à Hau l ch in , M. Bourg ; 
i d . à Asq, M. Goueslaid ; id .à W a n d i g n i e s , 
M. Thiéfiae ; id . à Catillon, M. Gollin ; id. à 
Bouchain, M. Lemire ; id. à I w y , M. Len-
glois ; commis à Cambrai , M. Vadure l ; 
c o m m i s de sous-d i rec teur à Cambrai , M. 
Malesieux. 

La société indust r ie l le t iendra u n e as
semblée généra le mensue l l e le m a r d i 29 
ju in , à trois heu re s , au siège de la Société, 
r ue des j a rd ins , 29 à Lille. Voici l 'ordre d u 
j o u r : 

1. Correspondance. — 2. Présenta t ion de 
n o u v e a u x m e m b r e s . — 3 . Scrut in pour l 'ad
miss ion de trois nouveaux membres p r é 
sentés en ma i . — i. Communica t ions d u 
Conseil d 'adminis t ra t ion . A — Tarif d u 
t ranspor t des pet i t s paque t s . B — I m p r e s 
sion des bul le t ins . C — Conférence de M. 
Te rquem Lecture.— 5. M. Vi l la re t .Rappor t 
a u n o m d u Comité d u Commerce, su r u n 
ouvrage de M. Lecomte . — 6. M. Corenwin-
der . — Note sur le t ou r t eaux de chanvre e t 
r ic in . — 7. M. J . de Mollins, su r la fabrica
t ion de la d iphénylamine.—8.M. L a d u r e a u . 
-• Fabricat ion industr ie l le de l 'azotine . — 

9. Objets d ive r s . 

La popu l a t i on de Neuvil le a été très-im-
press ionnée de la mor t de son m a i i e . La 
nouvel le c i rculant , h ie r d e g r a n d m a t i n , 
d a n s la localité,était donnée avec des paro
les de regre ts e t accueil l ie avec des m a r 
q u e s de dou lou reux é tonnement . La p lu 
pa r t des gens avaient encore v u M. Gbes-
t em, la veille, devan t la Mairie, dans u n 
état qu i n e pouvai t faire prévoir u n e fin s i 
p roche . 

Depuis quelque t emps , l 'honorable mai re 
app réhendan t la mor t peut -ê t re , n e se cou
chai t p lus ; il reposai t s eu lemen t su r u n 
fauteuil . L 'avant-dernière nu i t , il fut t ou t 
à coup , pr is par u n e qu in t e de toux don t il 
suffoquait. Une abondan te bémor rhag ie se 
déclara aussitôt , et le m o u r a n t faisant sa 
dern iè re pr ière expi ra , avan t m ê m e la p re 
miè re tentat ive de secours-

M. Ghestem-Leroux étai t t rès-popula i re . 
L'affabilité de son caractère , sa gaité p e r 
s is tante , sa condescendance , lu i avait con 
cilié l 'amit ié s incère d e tous ses admin i s 
trés. Il possédait cette qual i té pr imordia le 
des chefs d ' adminis t ra t ion d a n s les vi l la
ges; cet te amicale in tégr i té pleine de bon
n e s paroles qu i accomodent les différends 
et apaise les querel les . 

Il fut n o m m é mai re d e Neuvi l le-en-Fer-
rain , le 22 août 1866. Son premier soin fut 
de réorganiser l'école des ga rçons q u e la 
m o r t de l ' ins t i tu teur avai t laissé d e p u i s 
p lus i eu r s mois , sans d i rec teur . Il la fit 
ag rand i r , et a u lieu d 'un seul ins t i tu teur 
i l en obt in t trois. U fonda u n e société de 
Secours Mutuels d o n t l'effectif est au jour
d 'hu i de lo0 membres par t ic ipants et de 50 
m e m b r e s honora i res . 

La prospér i té d 'une c o m m u n e dépend au 
p remie r chef de sa vicinalité. M. Ghes tem-
Leroux l 'avait compris ; auss i se hâta-t-i l de 
profiter de la loi s u r les c h e m i n s v i c i n a u x . 
Actue l lement , il n 'es t pas la moindre voie 
d e communica t ion d a n s Neuvil le qu i n ' a i t 
u n bon pavage . Son dern ie r acte admin i s -
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est en ce m o m e n t à Lille se r e n d a n t à | 
Douai . 

Hier , les d i rec teurs d e l 'us ine do Fives 
on t fait connaî t re à l eu rs ouvr ie rs que le ; 
Conseil d ' admin is t ra t ion n 'accepte p a s leurs 
proposi t ions de rédu i re la journée de t r a 
vail à d ix h e u r e s , n i l ' augmenta t ion d u 
pr ix des h e u r e s supp lémen ta i r e s . 

Le Conseil a proposé u n e t ransact ion qu i 
consiste à ne t rava i l le r q u e d i x heu res e t 
demie . . 

Ces d iverses ques t ions on t é té examinées , 
et u n vote par oui et par non a eu l i eu . , 
Pour l 'acceptat ion, 154 voix ; con t re 1,517. j 

pierre d 'une école de filles, d o n t la locali té 
est redevable à ses démarches . 

M. Cbar les -Alexandre-Ferd inand Ghes -
tein étai t né le 20 août 1825, à Neuvil le 
m ê m e , q u i perd en lui , e n m ê m e t e m p s 
que son premier magis t ra t , son c i toyen le 
p l u s dévoué . 

Les funérailles au ron t l ieu, l und i . 
(Gazette de Tourcoing) G. B. 

L 'Adminis t ra t ion mun ic ipa l e , de Rouba ix 
d'accord avec la Commission de l'Lcole de 
Nata t ion , a décidé que lo merc red i de c h a 
que semaine l'Ecole sera réservée a u x Da-
mes , p e n d a n t tou te la j o u r n é e . 
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